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« Mot du maire»  

Par Martin Carrier 
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« Message de votre municipalité»  

Par Vanessa Caron 

Le printemps s’installe tranquillement et, comme chaque année, cette période marque le début 
d’une saison très active dans notre municipalité. 
 

Depuis le début du mois de mars, plusieurs travailleurs sont à pied d’œuvre sur notre territoire. Le 
projet éolien du canton McNider est maintenant en marche et Hydro-Québec procède également à 
la montée de la ligne électrique entre Métis-sur-Mer et Saint-Damase afin d’augmenter la capacité 
du réseau. Ces projets apportent beaucoup d’activités dans nos rangs. Les entreprises ont été sen-
sibilisées à privilégier leurs déplacements lorsque le sol est davantage gelé afin de limiter les dom-
mages aux infrastructures routières. 
 

Nos équipes ont également élargi les accotements des rangs afin de favoriser l’écoulement de l’eau. 
Malgré tout, le printemps demeure une période difficile pour les chemins de gravier. On parle sou-
vent de « cycles de gel et de dégel ». Concrètement, cela signifie que la température passe au-

dessus et au-dessous de 0 °C à plusieurs reprises. L’eau présente dans le sol gèle, prend de l’ex-
pansion, puis fond de nouveau. Ce mouvement fragilise la structure du chemin et provoque l’appari-
tion de trous, de vallons et de zones boueuses. Depuis quelques années, ces cycles sont plus fré-
quents durant l’hiver et le printemps. Autrefois, les périodes de gel étaient généralement plus 
longues et plus stables, ce qui limitait ces variations répétées dans la structure des chemins. Nous 
sommes conscients que l’état des chemins suscite parfois des commentaires, particulièrement au 
printemps. Les élus et les employés municipaux empruntent eux aussi ces routes quotidiennement 
et partagent les mêmes préoccupations. Dans une municipalité comme la nôtre où une grande par-
tie du réseau routier est composée de chemins de gravier, l’entretien est constant et doit être repris 
année après année. Les conditions météorologiques, la circulation de véhicules lourds et les cycles 
de gel et de dégel influencent énormément l’état des routes. 
En matière de voirie, plusieurs travaux sont en cours ou prévus. À la fin de l’automne 2025, une 
bonne partie du 6e rang Ouest a été refaite. Un appel d’offres sera lancé ce printemps afin de com-
pléter ces travaux grâce à la subvention PAVL – volet entretien que la municipalité reçoit annuelle-
ment. 
 

Le nivelage des rangs sera effectué dès que les chemins seront suffisamment essorés. Les rangs 
habités seront priorisés avant les rangs non habités et les portions de rang non déneigées durant 
l’hiver devraient être rouvertes autour du 1er mai. Vers la fin du mois de mai, l’entreprise Yves Bouil-
lon procédera au balayage des rues du village ainsi que de la route du lac Malcolm. Des travaux 
sont également prévus dans le cadre du programme TECQ afin de trouver une solution à la problé-
matique d’accumulation d’eau dans le secteur de l’Avenue du Centenaire. Des analyses seront réali-
sées afin d’améliorer le drainage dans ce secteur et corriger la situation à plus long terme. 
Nous souhaitons aussi rappeler aux citoyens que les travaux sont réalisés selon un calendrier établi, 
en tenant compte des priorités, des conditions météorologiques et des ressources disponibles, afin 
d’assurer des interventions durables et efficaces.  
Nous recevrons également à la fin du printemps un nouveau camion de déneigement. Celui-ci a été 
acquis sous forme de crédit-bail (location-acquisition), ce qui signifie que les paiements sont inté-
grés au budget de fonctionnement de la municipalité et ne représentent pas une nouvelle charge 
directe sur les taxes foncières. 
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Il est également important de comprendre que le fonctionnement d’une municipalité est très différent 
de celui d’une entreprise privée. Lorsque des travaux dépassent un certain montant — actuellement 
139 000 $ — la municipalité doit obligatoirement passer par une plateforme gouvernementale appe-
lée le SEAO (Système électronique d’appel d’offres). Les entreprises soumissionnent et la municipa-
lité doit accorder le contrat au plus bas soumissionnaire conforme. Nous ne pouvons donc pas sim-
plement choisir une entreprise avec laquelle nous aimerions travailler. De plus, plusieurs projets 
d’envergure nécessitent la préparation de plans et devis par des ingénieurs avant même de pouvoir 
réaliser les travaux. Cela représente des étapes supplémentaires et des coûts additionnels. Nous 
sommes toutefois chanceux de pouvoir compter sur le service de génie municipal de la MRC, ce qui 
permet de réduire considérablement les coûts comparativement à des services privés. 

Les travaux routiers représentent des investissements très importants, la réfection complète d’un 
rang en gravier peut facilement approcher le million de dollars. Pour cette raison, les travaux doivent 
être réalisés progressivement et souvent en fonction des subventions disponibles afin d’éviter d’aug-
menter de façon importante la facture pour les citoyens. Une demande a d’ailleurs été déposée au-
près de notre député dans le cadre du programme PPA-CE afin de poursuivre les travaux de rechar-
gement de gravier et de construction de chemins. 

Du côté administratif, le printemps sera consacré en grande partie à la préparation des états finan-
ciers 2025, qui doivent être complétés d’ici le 30 juin. Le bureau municipal sera également fermé du 
17 au 19 juin puisque Marie-Ève et moi participerons au congrès annuel de l’Association des direc-
teurs municipaux du Québec afin de suivre différentes formations et de nous tenir à jour sur les lois 
et règlements qui encadrent le milieu municipal. Les 20 et 21 avril, l’équipe administrative ainsi que 
les employés permanents de la voirie participeront également à une formation en RCR. 

Les élus municipaux ont également complété récemment leurs formations obligatoires sur l’éthique 
et la déontologie ainsi que sur le rôle et le fonctionnement du conseil municipal. 

Nous travaillons également présentement à l’élaboration d’un plan de gestion des actifs, tel qu’exigé 
par le gouvernement, afin de mieux planifier l’entretien et l’amélioration de nos infrastructures. Dans 
le cadre des travaux sur la ligne électrique, Hydro-Québec versera également une compensation 
financière à la municipalité selon le nombre de kilomètres de ligne traversant notre territoire. Cette 
compensation doit servir à des projets structurants pour la communauté. Le conseil municipal a 
donc choisi d’investir dans l’acquisition d’un panneau numérique d’affichage qui remplacera le pan-
neau actuel à l’entrée sud du village. 

Nous souhaitons également rappeler aux résidents de l’Avenue principale que cette route relève du 
ministère des Transports du Québec (MTQ). Si vous constatez une problématique concernant l’état 
de la chaussée, l’entretien ou la signalisation, vous devez communiquer directement avec le MTQ. 
Toutefois, si la situation concerne le réseau d’eau potable ou d’eaux usées, vous pouvez contacter 
la municipalité. 

Finalement, la municipalité est présentement à la recherche d’une ou de plusieurs personnes ha-
biles de leurs mains pour effectuer certains petits travaux, notamment de la peinture et du désher-
bage dans différents espaces municipaux. 

Si vous vivez une situation ou avez une question en lien avec des travaux municipaux, nous 
vous invitons à communiquer directement avec le bureau municipal. L’administration pourra 
ainsi faire le suivi nécessaire. Les élus demeurent bien sûr à l’écoute des citoyens, mais les 
interventions opérationnelles et administratives relèvent de l’équipe municipale. 
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« Coordonnatrice en loisirs » 

Par :Marie-Ève Turgeon 
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Club des 50 ans et plus 

Parr: Martine Bérubé  



11 

Corporation de développement et d’urbanisme  

Parr: Hélène Ouellet et Marie-Ève Turgeon 
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La CHRONIQUE FORESTIÈRE 

par l’Association forestière bas-laurentienne 

10, 7e Avenue, St-Fabien - (418) 896-1213- www.afbl.info 

 

Les conifères, ces arbres de froid ! 
 Souvent appelés bois mou ou résineux, les conifères sont apparus il y a environ 400 millions d’an-
nées. Une chose qui les rend vraiment fascinants, c’est leur adaptation au froid .  

Les feuilles des conifères, appelées aiguilles, sont petites et allongées. Elles sont donc peu ex-
posées à l’air, ce qui réduit les pertes d’eau durant la saison froide et sèche. Elles ont aussi très 
peu de stomates (microscopiques orifices qui permettent les échanges gazeux et par où l’eau 
s’échappe), ce qui réduit la transpiration et donc les pertes d’eau. Les aiguilles des conifères sont 
également recouvertes d’une cuticule, une sorte de couche protectrice épaisse et cireuse qui 
évite l’assèchement.  

Les feuilles des conifères persistent, elles restent sur l’arbre tout au long de l’année. Elles tombent 
graduellement, une à une, et sont remplacées par de nouvelles aiguilles. On dit que les conifères 
sont sempervirents, c’est-à-dire toujours verts. En effet, contrairement aux feuillus, ils conservent 
leur chlorophylle (pigment vert indispensable à la photosynthèse) même en hiver. Il existe 
quelques exceptions. Ici, le seul conifère indigène à perdre ses aiguilles est le Mélèze laricin.  

De nombreux changements chimiques vont s’opérer à l’intérieur des tissus des conifères pour les 

rendre plus résistants au froid, comme parfois la production de protéines antigel.  

Leur écorce aussi est faite pour passer de longues périodes au froid puisqu’elle est épaisse et 
remplie d’alvéoles, ce qui procure une bonne isolation . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Association forestière bas-laurentienne est un organisme à but non-lucratif dont la mission est 
d’éduquer les jeunes et sensibiliser la population à l’importance de la forêt. Nous offrons des ate-
liers sur la forêt dans les écoles, camps de jour, évènements divers, etc. Contactez-nous pour pla-
nifier une activité! 
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« Fabrique »  

Par: Yolande Bérubé 

Messes(9h00) et célébrations(10h00) à venir:  5 avril, 19 avril, 3 mai, 17 mai, 7 juin 

et 21 juin 

Carême 2026 : Ayez confiance ! Jésus nous conduit! 

Nous sommes en route vers la plus grande fête chrétienne, celle qui commémore la résurrection 
du Christ : Pâques! D’ici là, le Carême, c’est un temps de conversion. On se met à l’écoute de 
l’Esprit Saint et de la Parole de Dieu. De plus, durant tout le temps du Carême, nous sommes 
invités à nous donner des moyens concrets pour discerner les priorités de notre vie. Cela se fait 
traditionnellement par la prière, la pénitence et l’aumône.  

Le Carême, c’est un temps favorable pour se laisser transformer ! Voilà quelques propositions 
qui, nous l’espérons, sauront vous aider à préparer votre cœur dans votre marche vers Pâques. 
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« Chronique voyage»  

Par: Martine Bérubé 

Jour 5 

Ce matin, bus pour Kyoto l’ancienne capitale impériale.  Arrivés en avant midi nous allons voir le 
quartier d’Arashiyama (montagne des tempêtes) qui est depuis longtemps cher au cœur des japo-
nais. Nous marchons dans sa forêt de bambous. Je suis un peu grisée par l’odeur des cerisiers tel-
lement abondants. Beaucoup de monuments célèbres sont précieusement conservés au cœur de 
cette ville pourtant moderne. Kyoto a gardé les influences impériales, des samouraïs, du boud-
dhisme zen, de la cérémonie du thé et des Geishas. Elle correspond beaucoup à l’image qu’on se 
fait du Japon avant d’y avoir mis les pieds. J’y passe deux jours formidables remplis de belles sur-
prises. 

 

Notre deuxième visite est pour le Kinkaku-Ji avec son pavillon d’or. C’est un petit château aux murs 
extérieurs recouverts de feuilles d’or. Il est élégant, entouré d’un parc à la calme beauté, et de 
beaucoup d’odorants cerisiers roses et de gardénias rouges. Je marche ensuite dans quelques 
rues du Kyoto ancien, j’y vois des hommes et des femmes en kimonos richement travaillés. Après 
le repas j’ai droit à une agréable surprise. J’ai mon habilleuse personnelle qui m’aide à mettre un 
kimono dont j’ai choisi le motif. Enfiler un kimono n’est pas une mince affaire. Il y a plusieurs ju-
pons, des ceintures et un solide plastron. Je m’y sens emmaillotée et j’ai peine à respirer. Je porte 
aussi les tabis, des chaussettes blanches fermées autour du gros orteil. Elles sont nécessaires 
pour chausser les zoris, les sandales japonaises aux semelles compensées. 

 

 Je marche à tout petits pas, je n’ai pas le choix. C’est assez amusant de voir mes compagnons de 
voyage en kimono masculin, je trouve que ça leur va bien. Après une séance de photos, une autre 
surprise m’attend. À quelques pas nous allons en tenue traditionnelle assister à la cérémonie du 
thé. Marcher dans la rue à la queue leu leu c’est plutôt amusant, même si ça fait très touristes. 
Cette cérémonie a été introduite au Japon en l’an790.C’est une succession d’évènements symbo-
liques, un ensemble de rituels issus du shintoïsme. En tant qu’invités nous devions nous asseoir 
sur les talons directement sur les tatamis au sol. Aucun de nous je crois, ne pouvait se relever de 
cette inconfortable position avec un minimum de dignité. Aussi nous disposions de petits bancs 
plus adaptés à la raideur des ceintures compressives de nos kimonos! C’était ma première expé-
rience avec les rituels japonais. Lenteur, concentration et silence les accompagnent, un premier 
choc de culture. Après avoir quitté mon kimono, une fois redevenue touriste, je me balade sur la 
rue Gion. C’est la rue des Geishas, leurs écoles s’y trouvent. Notre guide nous en apprend un peu 
plus sur cette fonction. La Geisha ou Geiko est une artiste professionnelle. Cette profession existe 
depuis le dix-septième siècle et est aujourd’hui en déclin. Elles sont très discrètes quand elles se 
déplacent dans la rue, mais j’ai la chance d’en croiser. 
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Jour 6 

Drôle de journée, je voyage en métro. Notre chauffeur est absent et n’a pas été remplacé, une fa-
çon de faire que je n’ai jamais connue dans aucun autre voyage. Heureusement notre guide nous 
accompagne, pas à pas, dans ces immenses stations modernes et propres, comme tout endroit pu-
blic au Japon. Mes deux copains qui voyagent avec moi, ne me lâchent pas d’un pouce ce qui rend 
l’expérience plutôt intéressante. 

Nous grimpons jusqu’au temple Kiyomizu. C’est un centre de pèlerinage important pour les japo-
nais, ils vont boire l’eau de la source sacrée. A son sommet j’ai une vue superbe sur Kyoto. Je vi-
site ensuite le gigantesque édifice de la gare centrale de la ville. Il abrite le Cube, un centre d’achat. 
Plus de 240,000 passagers y transitent chaque jour. Pour aller jusqu’à notre restaurant de souper, 
nous descendons la rue Pontocho. Cette allée abrite les ochaya, pavillons de thé en bois tradition-
nels. La plupart des lieux ou les Geisha-Maiko se produisent, y sont situés. Nous avons enfin notre 
spectacle privé de Geisha et un repas. Le visage tout blanc et les lèvres rouges au dessin très mar-
qué, portant un kimono richement brodé, l’artiste danse et chante pour nous. Une autre Geisha joue 
du shamisen, un instrument à cordes qui ressemble au banjo. Des gestes gracieux, un éventail tou-
jours en mouvement, je me sens honorée de voir cette artiste a l’œuvre. 

 

Jour 7 

Bravo nous retrouvons notre chauffeur et notre bus. Toute la matinée est consacrée à la visite du 
sanctuaire shinto, le Fushimi Inoha, dernière excursion à Tokyo. Impossible de comprendre l’atta-
chement des japonais pour ces sanctuaires et pour la déesse Inari, sans avoir une idée de ce 
qu’est pour eux la religion shintoïste. C’est la religion nationale du pays, la religion première, pré-
sente depuis des millénaires. Elle est fondée sur le culte des Kami ou esprits primitifs et divins, tels 
les montagnes, les rivières et les arbres et les ancêtres. Elle prône un immense respect de la na-
ture et comporte de nombreux rituels. Le shinto met l’emphase sur le Japon en tant que terre des 
dieux gouvernée par une lignée d’empereurs nés du soleil. L’empereur y a un statut divin. Les japo-
nais continuent de façon générale à observer les nombreux rituels shintoïstes, tel que la purifica-
tion, l’habillement austère, la cérémonie du thé, les démonstrations de respects codées et l’utilisa-
tion d’amulettes. Il y a 30,000 temples shinto au pays, tous fréquentés. Ceux que j’ai visités étaient 
bondés de fidèles, bien plus que de touristes. Cette religion a façonné l’identité japonaise. 

Une des belles particularités de ce temple est le chemin de Toriis vermillions, ce rouge orangé écla-

tant. Presque un millier de ces passages sacrés monumentaux sont alignés, on les traverse en sui-

vant la route qu’ils forment. Le Torii est un portail emblème du shintoïsme. Il marque la frontière 

entre le monde profane et le monde sacré. Il y en a partout au pays. 

Nous quittons Kyoto et prenons la route vers Nara. Cette ville fut la première capitale du Japon. La 

deuxième religion du pays, le bouddhisme zen y est né. Elle a conservé de ses années de gloire de 

beaux bâtiments traditionnels. Et en ce jour de printemps, je la vois couverte de cerisiers en fleurs 

au zénith de leur épanouissement. Dès mon arrivée, je visite le temple bouddhiste Todaiji.  
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J’y vois le grand Bouddha de Nara. Cette statue émeraude de plus de 50 pieds est entourée 

d’autres grandes effigies dorées. On nous promettait des daims en liberté. Des milliers de ces bêtes 

se promènent dans le parc de la ville. Ces messagers des dieux sont domestiqués, je peux les ca-

resser et les nourrir. 

À la fin de cette journée nous faisons le trajet de bus jusqu’au Mont Koya, lieu de pèlerinage et de 

retraite. Je passe la soirée et la nuit dans un des 117 temples. Il fait moins un degré à l’extérieur et à 

peu près dix dans la salle où nous prenons notre repas. Nous soupons très frugalement de riz blanc, 

de tofu gluant nature et de thé. Pour la première fois nous sommes directement assis au sol, jambes 

repliées ou à genoux sur des tatamis. Nous avons tous un âge respectable, se relever est un ex-

ploit. Dès que les deux premiers ont réussi, ils aident les autres. Ça finit dans un fou rire collectif. Ce 

n’est pas très compatible avec la retenue monastique, mais on s’amuse bien! Je croyais dormir dans 

un dortoir sur un tatami. Mais non, j’ai une chambre modeste, avec salle de toilette, futon et épaisse 

doudou. 

La suite du récit à la prochaine publication du journal, pour mon réveil au monastère et encore deux 
semaines dans ce pays fascinant.  

=================================== 
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« L’école vous informe»  

Par Martine Lavoie 

Nous continuons à ramasser les bouteilles et les canettes. Nous tenons à remercier l’Asso-

ciation sportive pour son don de 362,50, obtenu lors du 50/50 du déjeuner de la fête d’hiver. 

=========================================================================== 

 

Suite à un sondage fait auprès des parents, c’est le nom 

d’école qui a été choisi soit trois boisés pour 3 villages 

Un logo a ensuite été créé et c’est celui-ci qui figurera 

maintenant sur la correspondance de l’école. 

Nous continuerons à placer la réussite et le bien-être des 

enfants au centre de notre mission soit instruire, socialiser 

et qualifier. 
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« Association sportive»  

Par Marie-Ève Turgeon et Martine Lavoie 

-Notre fête d’hiver fut, encore cette année, 
une réussite. La formule a été la même 
mais un tournoi de hockey amical s’est 
ajouté le samedi. Durant le brunch du di-
manche, il a été possible d’écouter en di-
rect la performances sur glace de l’équipe 
masculine de hockey olympique.  

C’est près de 4000$ de profit que l’asso-
ciation investira pour des activités pour les 
gens de Saint-Damase et principalement 
les jeunes. Déjà, nous savons qu’une sor-
tie estivale sera organisée et que des acti-
vités sportives en soirée seront offertes 
tout l’été. 

Suivez notre page Facebook pour plus de 
détails 

 

-Le comité tient à remercier Marie-France 
Caron, Mikes Desjardins, Karine Gagnon 
et Noémie Reichenbach pour leur rôle 
comme administrateurs. Par manque de 
temps, ils continueront à aider l'associa-
tion sportive mais comme bénévole.  

Bienvenue à Isabelle Duchesne comme 
représentante de la municipalité. Elle rem-
place Martine Côté à qui nous offrons aus-
si des remerciements pour son travail au 
sein du comité. 

-Nous tenons à vous remercier de votre 
présence à nos activités et soyez assurés 
que nous avons à cœur de garder notre 
village vivant et actif. 
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À travers ces images, on y retrouve : 

Le soleil et la nature, symboles d’énergie, de santé et d’activités en plein air 

X Les jeux et décorations festives, qui rappellent nos événements familiaux et rassembleurs 

X Le feu de camp, représentant la convivialité et l’esprit de communauté 

XLes équipements sportifs, pour illustrer la diversité de nos activités, été comme hiver 

Le paysage hivernal, parce que nous bougeons toute l’année 

Le café et la musique, pour souligner les moments de partage et de plaisir 

X Notre mission : offrir des activités accessibles, variées et rassembleuses pour tous les 

âges, dans une ambiance dynamique et chaleureuse. 

Ce logo, c’est plus qu’une image, c’est le reflet de notre communauté active, inclusive et fière  
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« Le mois VERT»  

Par: Karolyne Beauchamp 

Le Mot vert du mois – « Vox pop - Top 5 » - Mars 2026 

 

À la Régie, on se fait souvent demander où mettre les matières résiduelles. Nous avons 
donc regroupé vos questions et surprises en matière de tri afin de produire un TOP 5 des plus souvent remar-
quées ! 

« Qu’est-ce que je fais avec mes capsules de café ? » 

 
La réponse dépend du modèle ! Si vous utilisez des capsules compostables, vous pouvez les déposer direc-
tement dans le bac brun. Si vous achetez des capsules Nespresso, il faut les placer dans le sac prévu à cet 
effet (offert gratuitement sur leur site Web). Une fois le sac rempli, déposez-le dans le bac bleu de récupé-
ration. Pour les autres capsules, videz le café dans le compost et mettez l’emballage de plastique à la récu-
pération. Mais, la meilleure solution est la capsule réutilisable à l’infini, à la longue, elle est beaucoup 
moins dispendieuse et vous permet de mettre la sorte de café que vous désirez ! 

« Ah ouin, je peux mettre mes mouchoirs au compost ? » 

 
Évidemment ! Il s’agit d’un papier souillé, donc il peut aller dans le bac brun. Même chose pour la serviette 
de table et l’emballage de poutine en carton ! 

« Les ampoules, on fait quoi avec ça ? » 

 
Les fameuses ampoules, c’est facile de s’y perdre ! Les tubes fluorescents, les ampoules fluocompactes 
(en spirale) et les lampes UV et germicides (pour les plantes) vont dans un point de dépôt près de chez 
vous comme l’écocentre de Mont-Joli et la COOP Purdel à Amqui ! Pour ce qui est des ampoules incandes-
centes et des DEL, celles-ci vont dans la poubelle (bac vert ou noir). Pour plus d’information, visitez : re-
cycfluo.ca 

« Ma pinte de lait et de jus en carton, est-ce que je peux la mettre à la récupération ? » 

       Évidemment, il s’agit d’un contenant ! Tous les contenants, emballages et imprimés vont dans le bac bleu ! 
Qu’ils soient faits de papier, métal, carton, plastique ou verre, s’ils rentrent dans la définition d’un conte-
nant, un emballage ou un imprimé, ils vont à la récupération. Donc maintenant, même les sacs de chips, 
les filets d’oignon et les papiers de barre tendre y vont. C’est bien plus simple qu’avant, plus de numéro à 
regarder ! 

 

« Quand j’étais jeune, je faisais une collection de CD, mais maintenant je ne les écoute plus, je fais quoi avec ?  
Surprenamment, certaines personnes les écoutent encore ! Il est donc possible de les donner ou d’aller les 
porter dans une friperie ou dans une ressourcerie. Les déchets des uns peuvent faire le bonheur des 
autres ! Cependant, s’ils ne sont plus bons, ils vont dans la poubelle (bac vert ou noir), mais le boîter, lui, va 
à la récupération dans le bac bleu. 

 

Si vous avez d’autres questions, visitez notre outil d’aide au tri au www.ecoregie.ca/collecte/aideautri. 
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Le Mot vert du mois – « Quel bac est conforme ? » - Mars 2026 

 

Les bacs de collecte sont les principaux outils utilisés lors des collectes. Il est donc important qu’ils soient con-
formes afin de s’assurer que la collecte se déroule sans problème et que tous les bacs puissent être ramas-
sés. 

Bac NON peinturé 

Les bacs doivent conserver leur couleur d’origine : Bac à déchets : Noir ou Vert; Bac de récupération : Bleu; 
Bac de compost : Brun 

Par exemple, les bacs bruns ou bleus qui ont été peinturés en noir ou en vert ne sont plus acceptés dans 
la collecte depuis plus d’un an et ne seront plus ramassés. 

  

*Les BACS BRUNS sont de propriété municipale et les nouveaux BACS BLEUS sont la propriété d’Éco En-
treprise Québec. Il est donc interdit de les modifier d’une quelconque manière.  

 

Deuxième bac à déchets muni d’une vignette  

 
Lorsqu’il y a plus d’un bac à déchets dans une même entrée, chacun des bacs doit obligatoirement 
être muni d’une VIGNETTE, sauf un. Que vous soyez dans un bloc appartements, une entrée mi-
toyenne, une rue à sens unique, un cul-de-sac, des bacs regroupés en bout de rue ou tout simplement 
une famille ou un commerce avec plus d’un bac. Selon la situation, certaines modalités peuvent s’ap-
pliquer. 

Si vous pensez être dans l’une de ces situations et que vous n’avez pas encore de vignette, vous pouvez 
communiquer avec nous au 1 800 631-2924. 

Bac avec les bonnes matières 

Bac à déchets (noir ou vert) : Résidus domestiques (couche, litière, élastique, jouet brisé, etc.) 

Bac de récupération (bleu) : Contenants (bouteille d’huile d’olive, pot de yogourt, etc.), emballages 
(sac de chips, filet d’oignon, sac de pain) et imprimés (papier et carton) 

Bac de compost (brun) : Résidus alimentaires, papiers et cartons souillés, résidus de jardins 

 

À noter, un bac avec la mauvaise matière pourrait ne pas être ramassé. Pour toute question sur le 
tri des matières, vous pouvez consulter notre outil d’aide au tri au www.ecoregie.ca/collecte/
aideautri. 

Bac du bon format et en bon état 

 
Pour être collectés, les bacs doivent avoir une capacité de 240 L ou 360 L, être munis de prises euro-
péennes et de deux roues (elles servent de « stoppeur » afin d’éviter que le bac tombe dans le camion), 
et peser moins de 90 kg (200 lb) au moment de la collecte. Ils doivent également être placés en res-
pectant une distance d’environ un mètre avec tout autre objet. 

 

En respectant ses consignes, vous vous assurez que tous vos bacs sont ramassés lors de la collecte. 
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«Communiqués »  

 

Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) souhaite sensibiliser les 

citoyens au sujet du Règlement sur les conditions de salubrité des lieux de garde d’oiseaux cap-

tifs. Ce règlement est en place depuis plusieurs années déjà et a pour objectif de protéger la santé 

des oiseaux domestiques. Nous vous invitons à partager le message ci-dessous à vos citoyens. 

Propriétaire d’oiseaux? 

Saviez-vous qu’il est interdit de laisser ses oiseaux se promener dans un espace non clôtu-

ré? 

Le Règlement sur les conditions de salubrité des lieux de garde d’oiseaux captifs du ministère de 

l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation encadre la garde des oiseaux domestiques. Il a 

pour objectif de protéger la santé des oiseaux domestiques tels que les poules contre des mala-

dies pouvant être transmises par les oiseaux sauvages ou entre les oiseaux domestiques. Entre 

autres, ils doivent être gardés dans un bâtiment ou dans un enclos afin qu’ils ne puissent pas sor-

tir de votre propriété. Ils ne doivent pas être abreuvés avec de l’eau de pluie, de ruisseau ou toute 

autre eau de surface. Leur eau et leurs aliments doivent être protégés afin que les palmipèdes mi-

grateurs ne puissent pas les contaminer. Voici quelques informations utiles: 

1-Les oiseaux ne doivent pas pouvoir sortir librement. Les propriétaires ont l’obligation de les gar-
der en tout temps dans un bâtiment ou dans un espace clôturé à l’extérieur. Cela limite les con-
tacts et les risques de transmission de maladies entre les oiseaux sauvages et les oiseaux captifs. 
Toutefois, il n’est pas obligatoire de clôturer le plan d’eau où sont gardés des palmipèdes, c’est-à-

dire des oiseaux aquatiques aux pieds palmés, à des fins de loisirs. 

Les oiseaux doivent être nourris et abreuvés à l’intérieur d’un bâtiment ou au moyen de man-
geoires et d’abreuvoirs protégés. Les palmipèdes migrateurs (canards, cygnes ou oies sauvages) 
ne doivent pas y avoir accès ni pouvoir les souiller. Les oiseaux ne peuvent pas être gardés à la 
même adresse municipale que des palmipèdes migrateurs. 

Il est interdit d’utiliser les eaux de surface pour le nettoyage des lieux, des bâtiments ou du maté-
riel d’élevage ou pour l’abreuvement des oiseaux. 

On entend par « eaux de surface » l’eau de ruissellement comprenant les eaux stagnantes ou 
courantes qui se trouvent à la surface du sol et qui forment océans, mers, lacs, fleuves, rivières, 
ruisseaux, étangs, mares, etc. Un puits de surface capte l’eau souterraine. Si celui-ci est construit 
conformément aux recommandations du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs et au Règlement sur le captage des eaux 
souterraines, il peut être utilisé pour les activités de nettoyage et pour l’abreuvement des oiseaux. 

Pour en apprendre plus sur les mesures exigées, veuillez consulter la page Confinement des oiseaux captifs. 
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========================================================================= 

Nous tiendrons un café-rencontre 
mensuellement dans différents club 
50+ de la région de février à mai.   

Malgré que nous ne venions pas à 
St-Damase dans cette période, nous 
nous promenons dans la Matapédia 
pour essayer de rendre nos activités 
accessibles à plus de gens et pré-
voyons venir à St-Damase à l'automne. 

N'hésitez pas à me contacter si vous avez des questions ou si vous avez besoin  de renseigne-
ments 

ACTIVITÉS À VENIR 

20 avril : Club 50+ de St-Moïse 

Thème : Briser les préjugés  

14 mai : Amqui - Auberge l'AmbassadeurThème : Bouger, ça compte ! 
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« Le semeur de mots»  

Par Richard Bérubé 

*La tolérance, c'est quand on connaît des cons et qu'on ne dit pas les noms. (Michel Audiard) 

*L’expérience est l’addition de nos erreurs. 

*C’est mathématique : Un cocu est un entier qui perd sa moitié pour un tiers. (Jean Carmet) 

*Passer pour un idiot aux yeux d’un imbécile est une volupté de fin gourmet. (G. Courteline) 

*Tout le monde pense ; seuls les intellectuels s’en vantent. (Philippe Bouvard) 

*Le jour ou Microsoft vendra quelque chose qui ne se plante pas, je parie que ce sera un clou. 

*Elle est tellement vieille qu'elle a un exemplaire dédicacé de la Bible. 

*La chute n’est pas un échec. L’échec c’est de rester là où on est tombé. (Socrate) 

*Quand Rothschild achète un Picasso, on dit qu'il a du goût. Quand Bernard Tapie achète un ta-

bleau, on demande où il a trouvé les ronds. 

*Si la Gauche en avait, on l'appellerait la Droite. (Reiser) 

*Si on ne faisait les choses qu’après y avoir mûrement réfléchi, on ne coucherait jamais avec per-

sonne. (Ray Bradbury) 

*"Parlement"… mot étrange formé de "parler" et "mentir". (Pierre Desproges) 

*Quand un couple se surveille, on peut parler de "communauté réduite aux aguets". 

*Lorsque un minable attaque un autre minable, il faut s’attendre à "une guerre interminable". 

*Il y a trois sortes de personnes : Celles qui savent compter et celles qui ne savent pas. 

*Un trou noir c’est troublant. 

*Il faisait tellement froid que j’ai vu un socialiste avec les mains dans ses propres poches. 

*Mieux vaut être une vraie croyante qu’une fausse sceptique. 

*Mieux vaut être un papa au rhum qu’un gâteux sec. 

*N'attendez pas la solution de vos problèmes des hommes politiques puisque ce sont eux qui en 

sont la cause (Alain Madelin) 

*Dieu se rit des hommes qui déplorent les effets dont ils chérissent les causes. (J-B. Bossuet) 

*Pardonner, c’est refuser de rester une victime. 

*On peut donner le bonheur sans l’avoir... c’est d’ailleurs comme cela qu’on l’acquiert. (Voltaire) 
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